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Article 1 -  PROCÉDURE 

 

En application des dispositions de l’article L.5211-18 du CGCT, la commune de Le Teil 

a émis une demande d’adhésion au SYDEO, service public de l’eau cœur d’Ardèche, à 

effet au 1er janvier 2023. Cette demande a été approuvée par le Comité Syndical du 6 
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septembre 2022, puis notifiée à l’ensemble des membres du syndicat le 15 septembre 

2022. L’absence de délibération dans les 3 mois valant accord tacite, les conditions de 

majorité ont été réputées recueillies au 15 décembre 2022, 

Article 2 -  NOM DU SYNDICAT 

 

Le syndicat, prend le nom de « SYDEO, service public de l’eau cœur d’Ardèche ». 

 

Article 3 -  MEMBRES ET PÉRIMÈTRE DU SYNDICAT 

 

Le syndicat est formé des 12 membres suivants : 

 

La Communauté d’Agglomération Privas Centre Ardèche, représentant 24 

communes : 

Ajoux, Alissas, Beauvène, Chalencon, Chomérac, Coux, Creyseilles, Flaviac, Gluiras, 

Gourdon, Lyas, Marcols-les-Eaux, Pourchères, Le Pouzin, Pranles, Privas, 

Rochessauve, Rompon, Saint-Cierge-la-Serre, Saint-Etienne-de-Serre, Saint-Julien-du-

Gua, Saint-Julien-en-Saint-Alban, Saint-Priest, Veyras. 

 

Les 11 communes isolées de : 

Baix, Cruas, Meysse, Rochemaure, Saint-Bauzile, Saint-Lager-Bressac, 

Saint-Martin-sur-Lavezon, Saint-Pierre-la-Roche, Saint-Symphorien-sous-Chomérac, 

Saint-Vincent-de-Barrès, Le Teil. 

 

Ainsi, le syndicat exerce la compétence eau potable sur le territoire des 35 communes 

suivantes : 

Ajoux, Alissas, Baix, Beauvène, Chalencon, Chomérac, Coux, Creyseilles, Cruas, 

Flaviac, Gluiras, Gourdon, Lyas, Marcols-les-Eaux, Meysse, Pourchères, Le Pouzin, 

Pranles, Privas, Rochemaure, Rochessauve, Rompon, Saint-Bauzile, Saint-Cierge-la-

Serre, Saint-Etienne-de-Serre, Saint-Julien-du-Gua, Saint-Julien-en-Saint-Alban, Saint-

Lager-Bressac, Saint-Martin-sur-Lavezon, Saint-Pierre-la-Roche, Saint-Priest, Saint-

Symphorien-sous-Chomérac, Saint-Vincent-de-Barrès, Le Teil, Veyras. 

 

Il peut par ailleurs regrouper d’autres communes et EPCI selon une procédure 

d’extension de périmètre en application de l’article L. 5211-18 du CGCT. 

 

Article 4 -  SIÈGE 

 

Le siège du Syndicat est situé au lieu-dit ZI LE PATY, 07250 LE POUZIN. 
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Article 5 -  DURÉE 

 

Le Syndicat est constitué pour une durée illimitée. 
 

Article 6 -  COMPÉTENCE 

 

Le syndicat exerce la compétence « eau potable » au sens des dispositions de l’article 

L.2224-7-1 du CGCT. A ce titre, le syndicat assure la production (par captage ou 

pompage), la protection du point de prélèvement, le traitement, le transport, le 

stockage et la distribution d’eau potable. 

 

Article 7 -  MODALITÉS D’EXERCICE DES COMPÉTENCES 

 

Le Syndicat exerce, en lieu et place de ses membres, les compétences qui lui ont été 

transférées sur le territoire des communes citées à l’article 3. 

 

Le syndicat pourra déléguer la maîtrise d’ouvrage pour la réalisation de certains 

investissements, dans les limites des textes en vigueur. 

 

Article 8 -  AUTRES MODES DE COOPÉRATION 

 

Le syndicat est habilité à conclure des contrats de vente d’eau en gros avec des 

collectivités non-membres. Les conditions de restriction des volumes d’eau vendus en 

cas de sécheresse et de pénurie d’eau sur le territoire intercommunal seront fixées dans 

le cadre des dispositions contractuelles. 

 

Dans la limite de l’objet du Syndicat défini aux présents statuts, du principe de 

spécialité, et du droit de la commande publique, le syndicat peut assurer des 

prestations de services pour les collectivités ou EPCI, membres ou non-membres. Ces 

prestations ne pourront présenter qu’un caractère annexe ou accessoire par rapport 

aux compétences statutaires du syndicat. 

 

Les modalités de son intervention seront alors fixées par voie de conventions conclues 

dans le respect des dispositions en vigueur, notamment celles du Code des marchés 

publics lorsque ces dernières sont applicables. 

 

Article 9 -  MODIFICATIONS RELATIVES AU PÉRIMÈTRE ET 

À L’ORGANISATION DU SYNDICAT 
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9.1.  TRANSFERTS DE COMPÉTENCES 

 

Le transfert de compétences entraîne de plein droit la mise à disposition des biens, 

équipements et services publics nécessaires à leur exercice dans les conditions prévues 

à l’article L. 5211-5, III du CGCT. 

 

9.2.  ADHÉSION DE NOUVEAUX MEMBRES 

 

Toute commune (ou groupement de communes) peut adhérer au Syndicat dans les 

formes et procédures prévues par les dispositions du CGCT. 

 

Toute personne qui adhère au Syndicat doit le faire pour l’intégralité de ses 

compétences, dans la limite des compétences qu’elle détient. 

 

9.3.  RETRAIT 

 

Chaque membre peut solliciter son retrait du Syndicat en application des articles 

L. 5211-19, L. 5212-29, L. 5212-29-1 ou L. 5212-30 du CGCT. 

 

Sauf application d’un texte législatif spécifique, ce retrait doit faire l’objet d’un accord 

des membres du Syndicat à la majorité requise pour la création du Syndicat en 

application des dispositions de l’article L. 5211-5 du CGCT. 

 

Dans tous les cas, le retrait du Syndicat s'effectue dans les conditions fixées à l'article 

L. 5211-25-1 du CGCT. Lorsque les biens meubles ou immeubles ont été acquis ou 

réalisés, ou 

 

lorsqu’une dette a été contractée postérieurement au transfert de compétences, la 

répartition des biens ou des produits de leur réalisation, ainsi que celle du solde de 

l'encours de la dette est fixée, à défaut d'accord, par arrêté du représentant de l'Etat 

dans le Département 

 

Le retrait suppose l’accord de l’organe délibérant du membre qui se retire et du Comité 

syndical sur la répartition des biens. A défaut d’accord, les modalités du retrait sont 

arrêtées par le représentant de l’Etat dans le département en application des 

dispositions de l’article L. 5211-19 du CGCT. 

 

Les contrats sont repris et exécutés dans les conditions antérieures jusqu'à leur 

échéance sauf accord contraire des parties. 

 

Le personnel initialement mis à disposition est restitué au membre qui se retire. 
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Dans tous les cas, les conditions du retrait précisent les modalités de répartition et 

d’utilisation des moyens affectés à la gestion des services et de prise en charge des 

conséquences financières de ce retrait. 

 

9.4.  DISSOLUTION 

 

Le Syndical peut être dissous dans les conditions prévues aux articles L. 5212-33 et 

suivants du CGCT. 

 

Article 10 -  RECETTES ET DÉPENSES 

 

Les recettes et dépenses du Syndicat comportent toutes celles qu'exige la réalisation de 

son objet : 

 

1° la contribution des communes, s’il y a lieu et dans les limites des textes encadrant 

l’activité d’un service public industriel et commercial 

2° le revenu de biens meubles ou immeubles du syndicat 

3° les sommes qu’il reçoit des administrations publiques, des associations, des usagers, 

en échange d’un service rendu 

4° des subventions de l’Etat, de l’agence de l’eau, de la Région, du département et 

autres acteurs publics 

5° le produit des dons et legs 

6° le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés 

7° le produit des emprunts 

 

Article 11 -  DÉPENSES DU SYNDICAT 

 

Le Syndicat prend en charge les dépenses de fonctionnement et d'investissement liées 

à son objet. Ces dépenses du syndicat comprennent : 

- les dépenses d’administration générale du syndicat 

- les dépenses d’exploitation y compris les dépenses d’études générales et autres, 

- les dépenses d’investissement 

 

11.1.  Dépenses de fonctionnement 

 

Ces dépenses de fonctionnement sont couvertes par les produits d'exploitation et 

financiers dégagés par les services rendus et les contributions diverses liées au service 

de l'eau potable. 
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11.2.  Dépenses d’investissements 

 

Les dépenses d'investissements comprennent : 

- Les dépenses nécessaires au fonctionnement général du Syndicat (mobilier 

équipements, divers ...) 

- Les investissements : extension ou renforcement sur le réseau, équipements 

nécessaires à la production par captage ou pompage, au transport, au stockage 

et à la distribution d'eau potable ainsi que les études nécessaires. 

 

Ces dépenses sont couvertes par : 

- Des subventions et autres produits financiers divers tels qu'indiqué à l'article 

L5212-19 du CGCT. 

- Les participations financières des bénéficiaires d'autorisation de construire 

fixées conformément au Code de l'urbanisme et les autres textes en vigueur. 

- Les participations financières des demandeurs, dans le cas où les 

investissements sont réalisés dans le cadre d'offres de concours. 

- Les participations financières des communes qui n'ont pas institué la 

« participation pour voirie et réseaux » prévue par le Code de l'urbanisme sur 

leur territoire. 

 

Article 12 -  ORGANE DÉLIBÉRANT DU SYNDICAT 

 

Le Comité syndical est l’organe délibérant du Syndicat. 

 

Il se réunit au moins une fois par trimestre et toutes les fois que le Président juge utile 

de le réunir, en son siège ou en tout lieu choisi par lui ou par le Président dans l’une 

des collectivités membres. 

 

Il règle, par délibération, les affaires du Syndicat et se prononce chaque fois que cela 

est prévu par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur ou chaque fois 

que son avis est requis. 

 

Il peut déléguer une partie de ses compétences au Président ou au Bureau dans la 

limite des dispositions de l’article L. 5211-10 du CGCT, à l’exception : 

1° Du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou 

redevances ; 

2° De l'approbation du compte administratif ; 

3° Des dispositions à caractère budgétaire prises par un EPCI à la suite d'une mise en 

demeure intervenue en application de l'article L. 1612-15 ; 

4° Des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, 

de fonctionnement et de durée du syndicat ; 

5° De l'adhésion à un établissement public ; 

6° De la délégation de la gestion d'un service public. 
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12.1.  COMPOSITION DU COMITÉ SYNDICAL 

 

Chaque commune est représentée par un  délégué titulaire et deux suppléants nommés 

par chaque membre composant le Syndicat conformément au CGCT. 

 

12.2.  DURÉE DU MANDAT 

 

Les membres des organes du Syndicat sont nommés pour la durée des mandats de 

l’assemblée qui les a désignés sans préjudice des dispositions ci-après. 

Après le renouvellement général des conseils municipaux, les membres du Syndicat 

désignent, à nouveau les délégués appelés à siéger au sein du Comité syndical. 

 

Les nouveaux délégués doivent être convoqués par le Président, au plus tard le 

vendredi de la quatrième semaine qui suit l’élection des maires (article L. 5211-8 du 

CGCT). 

 

Le mandat des délégués sortants se proroge de plein droit jusqu’au renouvellement 

des instances susvisées. 

 

Lors du renouvellement général des conseils municipaux, le Président et le Bureau 

sortant exercent la plénitude de leurs fonctions jusqu’à l’élection du nouveau Président 

et du nouveau Bureau. 

 

12.3.  DÉROULEMENT DES SÉANCES 

 

a. Convocations 

 

L'ordre du jour et le lieu de réunion du Comité syndical sont arrêtés par le Président 

sur proposition du Bureau. 

 

Les convocations sont faites par le Président ou, en cas d'empêchement par un vice-

Président ayant reçu délégation. 

 

La convocation est envoyée par lettre (ou moyen électronique avec l’accord des 

délégués) adressé à chacun des délégués au moins 3 jours francs avant la date de la 

réunion. Ce délai peut être abrégé à 1 jour franc en cas d'urgence. Les convocations 

doivent être adressées aux domiciles des représentants ou à toute autre adresse 

électronique ou postale fournie par eux. 
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Les convocations doivent indiquer l'objet de la réunion, le lieu de la réunion et 

comporter une note explicative de synthèse sur les points à examiner. 

 

Le Président est tenu de convoquer le Comité syndical dans un délai de 30 jours à la 

demande du Préfet ou sur demande du tiers au moins des membres en exercice. Le 

comité syndical doit se réunir une fois par trimestre minimum. 

 

b. Quorum 

 

La présence effective de la moitié des membres du comité syndical est nécessaire pour 

la validité des décisions. 

 

Quand, après convocation régulière, le quorum n’est pas atteint, les décisions prises 

après une nouvelle convocation sont valables quel que soit le nombre des membres 

présents. 

 

Tout membre a le droit de se faire représenter par son suppléant le cas échéant. Il peut 

également confier à un délégué de son choix un pouvoir écrit en son nom à la séance. 

Un même membre ne peut cependant être porteur que d’un pouvoir. 

 

c. Séances 

 

La présidence des séances est assurée par le Président du Syndicat. En cas d’absence 

ou d’empêchement, il est remplacé par les vice-Présidents dans l’ordre de leur rang. 

Le rang des vice-Présidents appelés à le remplacer en cas d’absence ou d’empêchement 

résulte de leur nomination. 

 

Les séances sont publiques. Le Président peut inviter à assister aux séances toute 

personne dont il juge la présence utile. 

 

Le Président ouvre et clôt les séances et assure la police de l’assemblée. Les mêmes 

droits appartiennent à celui qui remplace le Président. 

 

Après l’ouverture de la séance, l’assemblée désigne un Secrétaire de séance. 

 

Les membres du Comité ne peuvent prendre part aux délibérations et décisions 

relatives aux affaires dans lesquelles ils sont intéressés personnellement ou comme 

mandataires ou pour lesquelles ils ne sont pas représentatifs. 

 

Les délibérations sont prises à la majorité des suffrages exprimés. En cas de partage 

des voix celle du Président de séance est prépondérante. 
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Le vote a lieu à main levée, à moins que le scrutin secret ne soit réclamé par le Président 

ou au moins un tiers des membres présents. 

 

Conformément aux dispositions de l’article L. 2121-21 du CGCT, le vote a lieu au 

scrutin secret lorsqu’il s’agit de procéder à une nomination ou une présentation ou 

lorsque le tiers des membres présents le réclame. 

 

Il est tenu une feuille de présence contenant les noms et domiciles des délégués 

présents et représentés et le nom de la collectivité représentée par chacun d'eux. 

 

Cette feuille émargée par les délégués présents ou leurs mandataires, et certifiée par le 

Président, est déposée au Siège du Syndicat et doit être communiquée à tout requérant. 

 

d. Dispositions diverses 

 

Les documents émanant du Comité syndical sont communicables selon les cas et les 

conditions visés par l’article L. 2121-26 applicables aux syndicats par les renvois de 

l’article L. 5211-1 du CGCT. 

 

Les procès-verbaux des séances du Comité syndical sont inscrits sur un registre spécial 

côté et paraphé par l’autorité compétente et dans l’ordre où les décisions ont été prises. 

 

Les délibérations seront exécutoires dans les conditions définies par l’article L. 5211-3 

du CGCT. 

 

Les copies ou extraits de Procès-Verbaux sont signés par le Président. 

 

Article 13 -  L’EXÉCUTIF DU SYNDICAT 

 

13.1.  LE PRÉSIDENT 

 

Le Comité syndical élit en son sein un Président. 

 

Il est l'organe exécutif du Syndicat pour la durée du mandat syndical. Son mandat est 

prorogé jusqu'au renouvellement de tous les organes du Syndicat. Il assure la 

représentation juridique du Syndicat dont il est l’ordonnateur, il prescrit l'exécution 

des recettes. 

 

Le Président peut, sans autorisation préalable du Comité syndical, faire tous actes 

conservatoires ou interruptifs des délais de forclusion, prescription ou déchéance. 
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Il est chargé de la préparation et de l'exécution des décisions du Comité syndical et du 

Bureau. 

 

Le Président prend part à tous les votes sauf en cas d'application des articles L. 2121-

14 et L. 2131-11 du CGCT. Il détient la police de l’assemblée qu’il préside et peut 

déléguer, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie des fonctions qui lui ont 

été confiées à ses vice-Présidents. 

 

Conformément aux dispositions de l’article L. 5211-9 du CGCT, le Président peut 

déléguer, par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, l’exercice d’une partie de 

ses fonctions aux vice-Présidents ou à d’autres membres du Bureau dans les conditions 

prévues à l’article L. 5211-9 du CGCT précité. 

 

Le Président peut donner délégation de signature, au Directeur Général des Services 

et aux responsables des Services. 

 

Le Président peut recevoir des délégations de compétences du Comité syndical dans 

les limites prévues à l’article L. 5211-10 du CGCT. 

 

13.2.  LE BUREAU 

 

Le Bureau est composé du Président et des vice-Présidents et éventuellement d’autres 

membres dans les conditions prévues par les dispositions du CGCT. Le nombre de 

vice-Présidents est fixé par le Comité syndical. 

 

Le mandat des membres du Bureau prend fin en même temps que celui de l’organe 

délibérant qui les a désignés. 

 

Le Bureau se réunit sur convocation du Président. 

 

Le Président ou le Bureau peuvent recevoir, dans le cadre des dispositions législatives 

en vigueur, délégation du Comité syndical. 

 

Il peut recevoir délégation d’une partie des compétences du Président, dans les limites 

fixées par les dispositions du CGCT. 
 

Article 14 -  COMITÉS CONSULTATIFS 

 

Le Comité Syndical peut créer des comités consultatifs portant sur toutes affaires 

relevant de la compétence du Syndicat, dans les conditions fixées par l'article L 5211-

49-1 du CGCT. 
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Article 15 -  FINANCES 

 

Les fonctions de Trésorier du Syndicat sont exercées par le Service de Gestion 

Comptable de Privas. 

 

Article 16 -  RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
 

Conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales, le 

Syndicat se dotera d’un règlement intérieur dans les six mois qui suivront son 

installation. 
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